Retenues de dép6t de garantie
Aires d'accueil de gens du voyage Vie et Boulogne

EMPLACEMENT

1-
EMPLACEMENT
ATTRIBUE
Montant
maximum par
emplacement

2 - EMPLACEMENT NON
ATTRIBUE
Montant maximum par
emplacement

DEGRADATION ACCESSOIRES ROBINETTERIE - BOUTON PRESTO 10 € 5€
DEGRADATION PRISE (unité) 5€ 3€
DEGRADATION CACHE PRISE 1€
DEGRADATION EQUIPEMENT SANITAIRE : WC 20 €
DEGRADATION BONDE DE DOUCHE 5€
PORTE MANTEAU CASSE OU MANQUANT 5€
MIROIR CASSE 5€
DEGRADATION DU COIN EVIER (ex : peinture, dépots, éclat de faience, pergage ...) 5€ 3€
DEGRADATION POTEAU A LINGE (ex : section du poteau, disparition ... ) 20€ 10 €
DEGRADATION INTERRUPTEUR (unité) 5€ 3€
DEGRADATION POINTS LUMINEUX EXTERIEURS 15 € 5€
DEGRADATION DES MURS OU DES PORTES (TAGS, TROUS, COUPS....) 5€ 3€
DEGRADATION DES PORTES OU DES MURS nécessitant remplacement ou grosse réparation 30€ 10 €
DEGRADATION SERRURES 30€ 10 €
DEGRADATION BARILLET 15 € 3€
TROUS AU SOL DANS LE BITUME 15 €
EVACUATION DE MACHINE A LAVER (CASSEE OU MANQUANTE) 5€
EMPLACEMENT NON PROPRE (COIN SANITAIRE) 5€
EMPLACEMENT NON PROPRE (PARKING) 5€
DEPOTS DE DECHETS ET DETRITUS 5€
CONTENEUR CASSE OU ABSENT 10 €
3- PERSONNE 4- PERSONNE NON
IDENTIFIEE

DEGRADATIONS SUR LES PARTIES COMMUNES

Montant
maximum par
emplacement

IDENTIFIEE
Montant maximum par
emplacement

ABANDON ET/OU FEU DE VEHICULE 50 €

DEGRADATION DES EQUIPEMENTS SERVANT AU BON FONCTIONNEMENT DE L'AIRE 50 € 20 €
BRULIS OU FEUX ENTRAINANT DEGRADATION OU POLLUTION 20 € 10 €
DEPOTS SAUVAGES DE DECHETS ET DETRITUS 5€ 3€
VIDANGE AYANT ENTRAINE UNE POLLUTION 20 € 10 €
DEGRADATION SERRURES (local gestionnaire, local technique) 30 € 10 €
DEGRADATION BARILLET (local gestionnaire, local technique) 15 € 3€
DEGRADATION POINT LUMINEUX 10€ 5€




